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Absence de remboursement de traitements contre les migraines chroniques
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Texte de la question

Mme Laetitia Saint-Paul attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'absence de remboursement des anticorps monoclonaux anti-CGRP indiqués dans
le traitement des migraines chroniques. La migraine chronique constitue une pathologie neurologique invalidante
touchant plusieurs milliers de patients en France. Elle entraîne un retentissement majeur sur la qualité de vie,
l'activité professionnelle avec de nombreux arrêts de travail, mais aussi sur la santé mentale des personnes
atteintes. Depuis plusieurs années, une nouvelle voie thérapeutique ciblant les peptides reliés au gène de la
calcitonine (anticorps anti-CGRP) a obtenu une autorisation de mise sur le marché et un avis favorable de la
Haute Autorité de santé, ces traitements ayant démontré une réduction très significative du nombre de migraines
par mois chez ces patients en échec des thérapeutiques conventionnelles. Cependant, malgré une efficacité
reconnue, l'absence de remboursement en raison d'un service médical rendu jugé insuffisant de niveau V limite
considérablement leur accès, créant une inégalité entre les patients selon leurs ressources financières. De
nombreux patients se trouvent ainsi privés d'une solution thérapeutique susceptible d'améliorer leur état de
santé, de réduire les multiples prises médicamenteuses et de diminuer les arrêts de travail. Pour rappel, ces
médicaments sont pris en charge dans la plupart des pays européens à savoir l'Allemagne, la Belgique, l'Italie,
l'Espagne mais aussi le Royaume-Uni. Dans ce contexte, elle lui demande si une réévaluation de ce SMR peut
être envisagée à court ou moyen terme, afin d'ouvrir la voie au remboursement et ainsi garantir un accès
équitable à ces innovations thérapeutiques.
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